ARRETE n° 7 MEP du 5 mai 2008 portant modification de l’arrêté n° 3 MEP du 28 avril 2008 portant délégation de signature de Mme Lovina Joussin, chef du service du travail.

Le ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 portant ­nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1357 PR du 21 avril 2008 relatif aux ­attributions du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines ;

Vu la délibération n° 98-201 APF du 3 décembre 1998 modifiée relative à l’organisation des compétences de la Polynésie française en matière du droit du travail ;

Vu l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 portant ­organisation du service du travail ;

Vu l’arrêté n° 1363 CM du 3 octobre 2000 portant ­nomination de Mme Lovina Josserand épouse Joussin aux fonctions de chef du service du travail ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu l’arrêté n° 3 MEP du 28 avril 2008 portant délégation de signature de Mme Lovina Joussin, chef du service du ­travail,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2, 3° de l’arrêté n° 3 MEP du 28 avril 2008 portant délégation de signature de Mme Lovina Joussin, chef du service du travail, est modifié comme suit :

Au lieu de : “3° Sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus, sauf catégorie A ;”

Lire : “3° Sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus ;”.

Art. 2.— Le chef du service du travail est chargé de ­l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal ­officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 mai 2008.


Guy LEJEUNE.

